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le renouvellement de son mandat à titre de régisseur et  
président de la Régie, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si 
le gouvernement ne nomme pas monsieur Dumas à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le person-
nel du ministère du Conseil exécutif, au traitement prévu  
à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

69898

Gouvernement du Québec

Décret 1483-2018, 19 décembre 2018
concernAnt la désignation d’un juge responsable de 
la cour municipale de la Ville de Gatineau

Attendu qu’en vertu de l’article 25 de la Loi sur les 
cours municipales (chapitre C-72.01), lorsqu’une cour muni-
cipale est composée de plusieurs juges, le gouvernement 
désigne parmi eux le juge responsable de la cour;

Attendu qu’en vertu de l’article 25.2, le mandat du 
juge responsable est de trois ans, qu’il ne peut être renou-
velé consécutivement et que le juge responsable demeure 
en fonction malgré l’expiration de son mandat jusqu’à ce 
qu’il soit remplacé;

Attendu qu’en vertu du décret 659-2002 du 5 juin 
2002, le gouvernement a désigné monsieur François Gravel 
à titre de juge responsable pour la nouvelle cour municipale 
de la Ville de Gatineau, qu’il a pris sa retraite le 31 octobre 
2018 et qu’il y a lieu, par conséquent, de désigner un nou-
veau juge responsable de la cour municipale de la Ville de 
Gatineau;

Attendu qu’en vertu des décrets numéro 1318-97 
du 8 octobre 1997 et numéro 659-2002 du 5 juin 2002,  
monsieur Yves Daoust a été nommé juge de la cour muni-
cipale de Hull et a été ensuite désigné pour être affecté à la 
nouvelle cour municipale de la Ville de Gatineau;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

que monsieur le juge Yves Daoust soit désigné juge res-
ponsable pour la cour municipale de la Ville de Gatineau, 
pour une période de trois ans, à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
yves oueLLet

69899

Gouvernement du Québec

Décret 1484-2018, 19 décembre 2018
concernAnt la nomination et la rémunération des 
membres du comité de la rémunération des procureurs 
aux poursuites criminelles et pénales

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 19.1 de la Loi sur le processus de détermination de la 
rémunération des procureurs aux poursuites criminelles 
et pénales et sur leur régime de négociation collective 
(chapitre P-27.1), est institué un comité de la rémunération 
des procureurs aux poursuites criminelles et pénales;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 19.1 de cette loi, le comité a pour fonction d’évaluer 
tous les quatre ans si la rémunération, les régimes collec-
tifs, les conditions de travail qui ont des incidences pécu-
niaires, celles qui concernent les accidents du travail et 
les maladies professionnelles et l’aménagement du temps 
de travail sont adéquats;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 19.2 de cette loi, le comité est formé de trois membres, 
nommés par le gouvernement pour un mandat d’un an;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 19.2 de cette loi, l’association reconnue par le directeur 
des poursuites criminelles et pénales comme représentant 
exclusif aux fins des relations du travail de tous les procu-
reurs aux poursuites criminelles et pénales et le gouver-
nement désignent, d’un commun accord, les membres du 
comité, y compris le président;

Attendu qu’en vertu de l’article 19.3 de cette loi, le 
gouvernement procède à la nomination des membres du 
comité au moins 90 jours avant l’échéance de l’entente;

Attendu qu’en vertu de l’article 19.5 de cette loi, le 
gouvernement détermine, par décret, les honoraires qui 
doivent être versés aux membres du comité ainsi que les 
cas, les conditions et la mesure dans lesquels les dépenses 
faites par les membres dans l’exercice de leurs fonctions 
leur sont remboursées;

Attendu que, d’un commun accord, l’association 
et le gouvernement ont désigné monsieur Guy Lemay, à 
titre de membre et président, ainsi que messieurs Clément 
D’Astous et Yves Morin à titre de membres du comité;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que monsieur Guy Lemay, avocat associé, Lavery, 
de Billy, soit nommé, à compter des présentes, pour un 
mandat d’un an, membre et président du comité de la 
rémunération des procureurs aux poursuites criminelles 
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et pénales et qu’à ce titre, il reçoive des honoraires  
de 1 500 $ par jour établis sur la base d’une journée de 
huit heures de travail;

que les personnes suivantes soient nommées, à compter  
des présentes, pour un mandat d’un an, membres du 
comité de la rémunération des procureurs aux poursuites 
criminelles et pénales :

— monsieur Clément D’Astous, ex-vice-président aux 
politiques et aux programmes, Retraite Québec;

— monsieur Yves Morin, avocat associé, Lamoureux 
Morin Avocats inc.;

que messieurs Clément D’Astous et Yves Morin 
reçoivent des honoraires de 1 200 $ par jour établis sur la 
base d’une journée de huit heures de travail;

que les honoraires de monsieur Clément D’Astous 
soient déduits de l’équivalent de la moitié de la rente de 
retraite qu’il reçoit pour ses années de service dans le 
secteur public québécois;

que le mandat du comité soit d’évaluer si la rémuné-
ration, les régimes collectifs, les conditions de travail qui 
ont des incidences pécuniaires, celles qui concernent les 
accidents de travail et les maladies professionnelles et 
l’aménagement de temps de travail sont adéquats pour la 
période du 1er avril 2019 au 31 mars 2023;

que les membres du comité soient remboursés des 
dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions, dans 
les cas, aux conditions et dans la mesure prévus par la 
Directive concernant les frais de déplacement des per-
sonnes engagées à honoraires par des organismes publics.

Le greffier du Conseil exécutif,
yves oueLLet

69900

Gouvernement du Québec

Décret 1485-2018, 19 décembre 2018
concernAnt la nomination de sous-registraires 
adjointes du Québec

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 7 
de la Loi sur le ministère de la Justice (chapitre M-19) 
le gouvernement nomme, parmi les sous-ministres asso-
ciés, le sous-registraire du Québec et peut aussi nommer, 
parmi les autres fonctionnaires du ministère, des sous-
registraires adjoints;

iL est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que mesdames Jessica Dubé, notaire au ministère de 
la Justice et Lorie Pépin, avocate à ce ministère, soient 
nommées sous-registraires adjointes du Québec à compter 
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
yves oueLLet

69901

Gouvernement du Québec

Décret 1490-2018, 19 décembre 2018
concernAnt la nomination de monsieur Sylvain 
Lemieux comme membre du conseil d’administra-
tion et président-directeur général du Centre intégré  
universitaire de santé et de services sociaux de 
l’Est-de-l’Île-de-Montréal

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), 
le Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de l’Est-de-l’Île-de-Montréal est un établissement 
fusionné;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 10 
de cette loi, les affaires d’un centre intégré de santé et de 
services sociaux qui se trouve dans une région sociosa-
nitaire où une université offre un programme complet 
d’études pré-doctorales en médecine ou qui exploite un 
centre désigné institut universitaire dans le domaine 
social sont administrées par un conseil d’administration 
composé notamment du président-directeur général 
de l’établissement, nommé par le gouvernement, sur 
recommandation du ministre, à partir d’une liste de noms 
fournie par les membres visés aux paragraphes 1° à 8° de 
cet article;

Attendu qu›en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

Attendu que monsieur Yvan Gendron a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration et pré-
sident-directeur général du Centre intégré universitaire de 
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